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Compte rendu de la réunion du 8 octobre 2007

portant sur la création d’une Mutuelle d’établissement 

I - Au nom de la DG, monsieur Rashid expose l’intérêt de mettre en place une mutuelle d’établissement, mais ne cache pas les difficultés créées par l’incertitude quant au devenir de l’ANPE et l’éventuelle création d’un établissement comportant des salariés de droit privé.

Il défend néanmoins, l’utilité de poursuivre la négociation, étant donné l’intérêt d’une complémentaire santé.

Il s’appuie sur la volonté constante du D.G. de mettre en place cette protection sociale supplémentaire.

Il est nécessaire, pour aller dans ce sens, de pouvoir s’appuyer sur un décret, pris en Conseil d’Etat, avant même la loi portant sur la réforme du S.P.E. escomptée pour début 2008.

Monsieur Rashid propose la signature d’un protocole d’accord entre d’une part, la D.G., d’autre part, les six organisations syndicales qui se sont déclarées favorables à l’instauration d’une Mutuelle d’Etablissement.

Il estime que ce document serait « politiquement opposable », quelque soit l’évolution à venir du S.P.E.

L’objection majeure des O.S., est d’une part, l’incertitude quant au périmètre de la mutuelle en terme d’effectifs, de masse salariale, de statut, de comparaison avec la mutuelle de l’ASSEDIC…, d’autre part, la méfiance vis-à-vis des engagements pris par un D.G. dont on ignore le pouvoir à venir et même s’il sera à la tête d’un nouvel établissement public.

Les O.S. du « front de refus » (CGT, SNU, FO) déclarent que leur objectif n°1 est de s’opposer au projet de fusion en gestation et que leurs efforts seront réservés à ce combat.

II - L’ensemble des O.S. déplore l’absence du D.G. cet après midi en multilatérale, et le report de la réunion prévue avec lui au 15/10 ainsi que l’absence d’informations autres que celles qui peuvent être recueillies par les médias…

Dans ces conditions, il paraît difficile, même après promulgation d’un décret et d’arrêtés d’application, de rédiger un cahier des charges et de lancer un appel d’offre.

Après avoir recueilli l’avis des O.S., Monsieur Rashid prend acte de leur volonté de ne pas poursuivre les discussions plus avant, non parce que le projet de mutuelle serait abandonné, mais parce que les données de base ne sont pas stabilisées : périmètre, structure, effectif, inclusion ou non des agents ASSEDIC…, sans même parler des garanties qui seraient apportées par la mutuelle. 

III - Pour mémoire, l’UNSA-ANPE, sans être opposé au principe de fusion, prône la création d’un établissement public national, majoritairement financé par l’état, avec des objectifs de Service Public clairement réaffirmés.
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